
Conseil	communal	des	enfants
Le	Conseil	communal	d’enfants	(CCE)	permet	de	mettre	les	jeunes	au	coeur	de	l’actualité	communale	et
les	faire	participer	à	la	vie	locale.	

Le	CCE	est	destiné	aux	élèves	en	classes	élémentaires	(CM1	et	CM2)	et	représente	tous	les	enfants	de	la
ville,	pour	lesquels	les	jeunes	élus	élaborent	des	projets.	Une	belle	occasion	pour	apprendre	à	s’exprimer
librement	et	élaborer	des	projets	pour	les	Villeparisiens.

Pour	être	membres	du	CCE,	les	enfants	de	CM1	font	une	campagne	électorale	et	sont	élus	par	leurs	camarades.	Au
nombre	de	34,	ils	ont	pour	mission	de	représenter	tous	les	élèves	Villeparisiens.	Ils	sont	leurs	porte-parole.	Ils
mènent	également	des	actions	citoyennes.

Contact

Tél.	:	01	64	67	52	92


